
 

 

Département de l'Eure             SÉANCE 5 DU 09/11/2022 – DB03 
Arrondissement des ANDELYS         
Canton de LOUVIERS - NORD 
MAIRIE de ST PIERRE DU VAUVRAY (27430) 

 

 REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Date de convocation :     le 04 novembre 2022 
Date d'affichage        :      le 04 novembre 2022 
Nombre de conseillers : en exercice : 15 
 Présents      :  
 Votants        :  
 Dont pouvoir (s) :  
 
L'AN DEUX MIL VINGT-DEUX LE NEUF NOVEMBRE A DIX-HUIT HEURES, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la 

salle du Conseil, à la Mairie, en séance publique sous la présidence de Madame Laetitia SANCHEZ, Maire. 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs  
 
Pouvoirs de :  
 
Absents excusés :  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Secrétaire de séance :  

 
INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE – INTERCOMMUNALITE – Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées (CLECT) de l’Agglomération Seine-Eure – Modification de l’intérêt communautaire en matière 
de voirie sur la commune de Val de Reuil - Approbation 

 
RAPPORT 
 
Madame la Maire, rapporte qu’en application de I du 5° du V de l’article 1609 nonies C du Code général des Impôts, la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de l’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale est chargée d’évaluer le montant des charges transférées afin de permettre le calcul du montant de l’attribution 
de compensation à obtenir ou à verser à la Communauté d’agglomération Seine-Eure en fonction des compétences 
transférées à cette dernière ou restituées aux communes. 
 
La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) de l’Agglomération Seine-Eure s’est réunie le 24 mai 
2022 pour se prononcer sur le transfert de charges relatif à la modification de l’intérêt communautaire en matière de voirie sur 
la commune de Val de Reuil, à compter du 1er juillet 2022. 
 
Il s’agit d’un transfert de charges au profit de la commune de Val de Reuil afin de lui permettre de reprendre la gestion des 
voiries ne relevant plus de l’intérêt communautaire. 
 
Le rapport de cette commission doit être approuvé par les conseils municipaux des communes membres de l’Agglomération 
Seine-Eure à la majorité qualifiée dans un délai de trois mois à compter de sa transmission. 
 
Il est proposé aux membres du conseil municipal de délibérer sur ce dossier 
 
DECISION 
 
Le conseil municipal ayant entendu le rapporteur et délibéré : 
VU le Code général des impôts et notamment l’article 1609 nonies C paragraphe V, 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-17 et suivants, 
VU le rapport de la CLECT qui s’est tenue le 24 mai 2022, 
 
APPROUVE avec XX voix POUR, XX voix CONTRE et XX abstention(s), le contenu du rapport, le montant du transfert de 
charges ainsi que le montant de l’attribution de compensation qui en résulte pour la commune de Val de Reuil. 
 
 
Pour extrait certifié conforme au registre. 

 La Maire, 

 

 Laetitia SANCHEZ. 



 

 

 

La Maire certifie que la présente délibération a été déposée en sous-préfecture des Andelys au titre du contrôle de la légalité 
et qu’elle a été notifiée aux intéressés. 

- Certifie le caractère acte, 

- Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

Transmis en préfecture le : 

 


